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Echos de l’asbl SNE et des Comités 
 
HAMEAU A TOUS VENTS 
 
Des plantations pour un quartier arboré. 
Lors de la création du lotissement des Cerisiers, dans les années 60, le lotisseur avait 
planté des cerisiers dans la première partie du lotissement, c’est-à-dire les avenues des 
Cerisiers, de la Résistance, des Acacias et d’Hazebrouck, ainsi que dans les clos des 
Alouettes et des Bergeronnettes. 

 
Après plus de 40 ans, les cerisiers étaient en très mauvais états. Cela était dû à 
certaines maladies (feu bactérien) et/ou à la pulvérisation d’herbicide total sur les 
accotements afin d’éviter les mauvaises herbes. (voir ci-dessus l’état des arbres) 

 
Face à ce constat, le comité a décidé d’effectuer 
des plantations, non seulement pour remplacer 
les cerisiers morts, mais aussi pour améliorer 
l’ensemble du « Hameau à tous vents », c’est-à-
dire, au-delà du lotissement des Cerisiers, les 
lotissements plus récents de la Tortue et de la 
Maladrée.  
Il a aussi été décidé de ne plus planter des 
cerisiers, ces arbres étant sensibles aux 
maladies et leur durée de vie est limitée, mais de 
choisir différentes essences. L’entrée du 
lotissement des Cerisiers restant plantée avec 
des cerisiers.  
(voir ci-contre à l’entrée, page suivante les 
nouvelles plantations)  
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En accord avec la ville de Soignies, nous avons 
introduit un dossier auprès de la Région Wallonne, 
au service des plantations, et durant plusieurs 
années, chaque année une ou plusieurs rues furent 
plantées, la première plantation ayant été réalisée 
en 1998. A ce jour il reste quelques arbres à 
remplacer. Nous avons illustré l’évolution des 
plantations par quelques photos.( voir ci-dessus ) 
 
Notre objectif principal était et reste de rendre notre 
environnement agréable, de permettre une qualité 
de vie harmonieuse et d’ainsi répondre à l’article 
premier de nos statuts. 
 
 

Fernand Hennard 
 

Réflexions. 
Les caprices du hasard. 

Pour le philosophe Henri Bergson (1859 –1941), il n’y a de hasard que parce qu’un 
intérêt humain est en jeu. De manière plus populaire, on dit aussi que le hasard fait bien les 
choses. 

Quoi qu’il en soit : il est fréquent qu’à la période des départs en vacances, comme au 
moment des fêtes de fin d’années, soient soumis à enquête publique des dossiers sensibles. 
Pure coïncidence, concours de circonstances, fatalité, loi des vexations… ?, la liste des 
interrogations reste longue. 
 
 Nous avons connu pareil scénario en cette période : du 7 juin au 11 juillet, trois dossiers 
ont fait l’objet d’une enquête publique.  
 

Juin       Juillet 
 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13  
    OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO (Antennes GSM à Naast) 
                (ZACC) OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO 
                        (Lotissement rue de Neufvilles) OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO 
 

La confiance des riverains. 
 Les étudiants en examens et les 
départs en vacances n’ont guère entravé 
la vigilance des riverains qui se sont 
mobilisés en masse avec l’aide de l’asbl 
SNE.  
Ce n’est pas un « hasard  » car - les 
sondages le confirment - c’est dans les 
associations de protection de 
l’environnement que le citoyen fait le plus 
confiance ! 
(Bien que le sondage repris ci-contre concerne 
un sujet environnemental très sensible, il reste 
révélateur de la défiance du citoyen envers ses 
dirigeants). 
 

Pol Hussion 
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Les dossiers en cours. 
(Au travers de cette rubrique nous vous commentons nos interventions dans les dossiers actuels qui font l’objet 

d’étude d’incidences ou d’enquête publique). 

 
1) Projet de loti$$€m€nt au Square de Savoye (suite) 
 

Dernières nouvelles. 
 

En date du 26.05 .2011, le fonctionnaire de la Région Wallonne a donné un AVIS 
DEFAVORABLE  pour cette demande de permis d'urbanisme.  
C’était donc la joie et la fête parmi les nombreux riverains du Square de Savoye. 

 
 
Toutefois, depuis la loi de 2009, 
c'est le Collège Communal qui 
est l'autorité compétente dans 
ce type de dossier. 
 

Ce dossier était à l'ordre 
du jour du Collège Communal 
du jeudi 9 juin 2011. 
Nous ne doutions pas que nos 
élus, Bourgmestre et échevins, 
tiendraient compte de l'avis et 
des remarques formulées par le 
fonctionnaire délégué de la 
Région Wallonne ainsi que des 

nombreux avis des riverains et de l'avis  NEGATIF de la CCATM. 
 
Eh bien NON ! Contre toute attente en date du 30 ju in, le Collège Communal se 
place aux côtés du promoteur de projet et a délivré  le permis de bâtir en faisant fi 
des avis défavorables du Fonctionnaire Délégué, de la CCATM et des riverains. 
Par cette décision, le Collège Communal agit d’auto rité et ne tient compte en 
aucune manière des remarques et suggestions constru ctives émissent par ses 
citoyens.     
 
En réaction à cette décision, le comité de riverains déplore :  

1. la position de la commune qui choisit la voie mercantile de l’auteur de projet au 
détriment d’un aménagement raisonné du territoire tenant compte de 
l’environnement existant;  

2. le peu d’attention qu’octroie la commune aux remarques de la CCATM et de ses 
citoyens; 

 
En conclusion, le comité de quartier réaffirme sa position favorable à un développement 
urbanistique citoyen du lotissement mais s’oppose au permis de bâtir tel que délivré par 
la commune. Une mise en demeure a été adressée à la commune afin d’avoir accès aux 
plans initiaux du lotissement créé en 1933. Suivez la suite des évènements en 
consultant régulièrement le site de SNE (www.soignies-environnement.be).   
 
 

Ignace Bottemanne 
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2) Ajout d’antennes UMTS sur le pylône de la gendarme rie à Soignies : 
Un danger pour le voisinage 
 

1  Historique : 
 

�� En octobre 2001, un premier permis d’urbanisme 
est délivré par le fonctionnaire délégué de la Région 
wallonne à la SA KPN ORANGE BELGIUM pour 
l’installation d’une station de radiocommunication 
GSM sur le pylône de la gendarmerie. 

�� En novembre 2001, un deuxième permis 
d’urbanisme est délivré à la SA MOBISTAR pour 
l’installation d’une autre station de 
radiocommunication GSM sur le même pylône. 

�� En août 2002, un troisième permis est délivré à la 
SA ASTRID pour l’installation d’une unité de 
radiocommunication de type GSM. 

�� EN mai 2009, la SA MOBISTAR introduit une 
demande de permis d’urbanisme pour « L’ajout de 
trois antennes UMTS (permettant l’accès à internet 
via un portable, ce qui pourrait se révéler encore 
plus nocif pour la santé et de deux FH (faisceaux 
hertziens) sur un pylône existant de Bemilcom au 
niveau de la gendarmerie ». Lors de l’enquête 
publique, nous introduisons 193 réclamations 
écrites. 

�� En octobre 2009, le Collège des Bourgmestre et Echevins émet un avis défavorable. 
Le fonctionnaire délégué ne statuera pas dans les délais impartis et donc la 
demande de permis conduit à une décision tacite de refus. 

�� Une nouvelle demande de permis d’urbanisme identique à celle de 2009 est 
introduite en juin 2010 par la SA MOBISTAR . Lors de l’enquête publique, ce projet 
donne lieu à 143 réclamations écrites. Malheureusement, en août 2010, le collège 
des Bourgmestre et Echevins émet, cette fois,  un avis favorable ! En octobre 2010, 
le fonctionnaire délégué délivre donc à la SA MOBISTAR le permis demandé !!! 

Nous avons introduit un recours au Conseil d’Etat afin d’annuler ce permis d’urbanisme. 
 
2  Que disent les scientifiques au sujet des rayonn ements électromagnétiques ?  
 

De plus en plus d’études incitent à la prudence avec l’utilisation des GSM et la proximité 
des antennes relais par 
rapport aux habitations. 
De nombreux scientifiques et 
médecins recommandent une 
limite d’exposition de 0 ,6 
V /M, limite qu’ils considèrent 
comme provisoire et qui devra 
être abaissée dans le futur. 
Il y a pléthore d’articles et 
études mettant en exergue les 

effets nocifs des rayonnements électromagnétiques sur la santé.  
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Selon l’OMS (Juin 2011): les ondes électromagnétiques sont classées dans la catégorie 
2B, celle des agents 
peut-être  cancérigènes 
pour l’homme .  
La catégorie au-dessus 
(2A) contient les agents 
probablement 
cancérigènes pour 
l’homme. La différence 
ne repose pas sur des 
seuils chiffrés mais sur la 
qualité des preuves scientifiques , précise l’OMS. 
Voici quelques références à consulter afin de vous forger une opinion : 
www.001.be.cx ;www.next-
up.org ;www.bioinitiative.org ;www.dailymotion.com /video/x8s5y6 electrosensibilite-
appel-des-scient  news ; http://www.robindestoits.org/ 
 (http://www.arc-cancer.net/Actualites/article/Le-telephone-mobile-est-peut-etre-
cancerigene.html) 
 
3.  Que prévoit la loi contre les nuisances électro magnétiques ? 
 

Les citoyens ne sont pas suffisamment protégés contre ces rayonnements. 
Le décret Wallon du 03 avril 2009 relatif à la protection contre les effets nocifs et 
nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes 
émettrices stationnaires prévoit que dans les lieux de séjour, l’intensité du rayonnement 
électromagnétique généré par toute antenne émettrice stationnaire ne peut pas 
dépasser la limite d’immission de 3v/m. s’agit là d’un leurre car le décret ne tient pas 
compte de la globalité du rayonnement puisqu’il établi une norme de 3v/m par antenne !! 
En Région wallonne, contrairement à la région de Bruxelles-capitale, on ne tient pas 
compte du cumul des rayonnements électromagnétiques pour les antennes d’un même 
pylône !!! Quid de la santé des riverains ? 
 
En espérant que les autorités prendront conscience du danger potentiel des ondes  
électromagnétiques et adopteront le principe de précaution. Nous ne manquerons pas 
de vous tenir au courant. 

Anne Richez  
Comité des Amis du Chemin du Tour 

 
 
3) Un nouveau pylône de téléphonie mobile à Naast. 
 

Une demande de permis d’urbanisme pour la modification des stations de 
radiotélécommunications et l’installation d’un nouveau pylône a été soumise à l’enquête 
publique du 7 juin 2011 au 23 juin 2011. Un extrait du contenu de la lettre de 
réclamation de l’asbl SNE est publié ci-après. 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Echevins, 
 
L’asbl Sauvegardons Notre Environnement vous prie de prendre en considération les 
remarques formulées ci-après. 
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1 ) Les caractéristiques du projet de modification des stations Mobistar et Base définies 
dans l’avis d’urbanisme (affichage) spécifient :  
« Le déplacement de 3 antennes existantes et le placement de 3 nouvelles antennes 
pour chacun de ces deux opérateurs ». Ce qui fait 12 antennes sur le nouveau pylône 
de 32 mètres.  
« Placement de 3 antennes UMTS Mobistar sur ce même pylône ». Ce qui ferait 15 
antennes pour ces deux opérateurs. 
 
2 ) La demande de permis d’urbanisme  introduite par la s.a. Ericsson (agissant pour le 
compte de Mobistar), voir annexe 20 – Formulaire J, spécifie : 
« Le déplacement de 3 antennes existantes et le placement de 3 nouvelles antennes 
pour chacun de ces deux opérateurs ». Ce qui correspond au point 1 a) ci-dessus. 
Par contre aucune trace des 3 antennes UMTS reprisent au point 1 b). 
 
- Sauf erreur de notre part, au vu de cette divergence entre les deux documents cités 
aux points 1 et 2, nous estimons que le vice de procédure est d’application dans ce cas.  
 
3 ) Selon les affirmations mentionnées au point 6 de la page 7 du rapport 1566/2009 ; 
Chaque antenne figurant dans la déclaration produit, en tout point situé à l’extérieur de 
la courbe d’iso-valeur, un champ inférieur à 3 V/m lorsqu’elle émet la puissance 
maximale. Ce qui correspond à la norme de l’Article 4 du décret du 3 avril 2009 du 
Gouvernement wallon. 
Attention donc à l’effet de cumul induit par un nombre 
excessif d’antennes ! Le rapport de l’ISSeP définit la 
limite à 3V/m/antenne à l’intérieur des habitations, 
comme au moins trois niveaux d’antennes seront 
disposés sur le nouveau pylône l’immission aura une 
valeur minimum de 9 V/m pour ce site d’antennes. Ce qui 
invalide le rapport de l’ISSeP présenté comme garantie 
de non atteinte à la santé des personnes exposées. Or le 
Conseil de l'Europe (47 pays membres) vient de voter 
une résolution sévère visant à abaisser les normes 
d’exposition intérieures à 0,6 V/m puis ensuite à 0,2 V/m 
(soit grosso modo 0,6 V/m extérieur). Il préconise aussi 
l’application du principe «ALARA» (as low as reasonably achievable), c’est-à-dire du 
niveau le plus faible raisonnablement possible, prenant en compte non seulement les 
effets dit thermiques, mais aussi les effets athermiques ou biologiques des émissions ou 
rayonnements de champs électromagnétiques. 
Indéniablement nous estimons que l’application du principe de précaution s’impose !!! 
 
- Nous demandons qu’une explication claire à ce sujet soit communiquée à tous les 
riverains concernés, avant que toute décision soit prise pour l’acceptation et la 
délivrance du permis concernant ce projet. 
 
4 ) Point k) Risque d’autres nuisances éventuelles. 
En conclusions des points de vue divergents concernant les risques potentiels pour la 
santé de l’homme et pour l’environnement, le paragraphe b. du point k. mentionne 
l’affirmation suivante : La seule certitude à cet égard, à l’heure actuelle, est qu’il n’existe 
pas de preuve scientifique communément admise de l’existence d’effet négatif de ces 
ondes. Face à cette question, les autorités – tant au niveau européen que fédéral et 
régional – ont considéré que l’implantation de réseaux de mobilophonie est d’utilité 
publique. 
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Nous ne pouvons que contester cette prise de position insensée. Car si réellement 
aucune preuve scientifique ne permet de reconnaître l’effet négatif de ces ondes sur la 
santé, cela signifie que cette science à ses limites et qu’elle ne peut investiguer au delà 
de sont savoir actuel. 
Par contre bon nombre d’experts indépendants de la sphère économico politique 
avancent sans ambiguïté les preuves scientifiques que l’exposition à des ondes 
supérieures à 0,2 V/m porte atteinte à la santé. 
D’où nous estimons que le prétexte d’utilité publique n’est autre qu’une échappatoire de 
nos dirigeants pour favoriser l’intérêt des opérateurs, et ce au détriment de la santé des 
citoyens. 
 
- Nous demandons que seul le principe de précaution soit déterminant dans la décision 
sur l’octroi du permis d’urbanisme.   
 
5 ) L’implantation de l’antenne de Naast, située au centre d’un espace sportif, demande 
une attention particulière de la part des autorités locales. Ces terrains de sport, 
fréquemment occupés par des jeunes enfants (foot, gymnastique, entraînement, etc.), 

seront couvert d’un smog 
électromagnétique diffusé par 15 
antennes (6 Mobistar, 6 Base et 3 
Proximus), et peut être par 3 antennes 
UMTS supplémentaires.  
L’information théorique, présentée par 
les opérateurs, signifiant que les 
courbes d’iso-valeur situées à une 
hauteur supérieure à 15 mètres ne 
peuvent porter à conséquence pour 
quiconque évolue sous celle-ci, est à 
considérer avec la plus grande 
prudence ! Les champs telluriques et 
les influences cosmiques 
constamment émis modifient de 

manière sporadique les paramètres d’iso-valeur définis et supposés immuables (voir 
principe ALARA). Ces effets à court terme, immédiats et répétitifs ont toujours des 
conséquences non négligeables sur les personnes électrosensibles. 
 
- Vu ce constat, nous demandons de profiter du remplacement du pylône pour installer 
le nouveau définitivement hors de portée du centre sportif, de l’habitat urbain proche 
ainsi que des deux écoles voisines.  
Nos décideurs ont là une opportunité de faire preuve de leur souci de préserver la santé 
des riverains et des générations montantes. Nous osons espérer qu’ils ne vont pas de 
nouveau ouvrir tout grand leur parapluie et se retrancher en évoquant des ‘Vu que…, 
Attendu que…, aussi futiles que dérisoires, comme ce fut le cas lors de la délivrance du 
permis d’installer le premier pylône de 12 mètres et comportant 3 antennes Proximus 
sur ce même terrain de foot de Naast  le 24 décembre 2001. Triste cadeau de Noël pour 
les riverains et les jeunes sportifs de l’époque. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre et Messieurs les Echevins, 
l’assurance de notre bienveillante considération.  
 

Le 22 juin 2011 
Jacques Denis 
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4) Mise en œuvre d’une Zone d’Aménagement Communal Con certé.  
    (en abrégé ZACC) 
 

Une enquête publique, concernant un avant-projet de lotissement Chemin de 
Nivelles à Soignies, a eu lieu du 10 juin au 11 juillet 2011.  
 
 Le Comité de riverains s’est mobilisé et a participé activement à cette enquête. 
De son côté l’asbl SNE a soutenu la démarche des riverains et s’est investie dans un 
courrier de revendications. Nous reproduisons ci-après un extrait de son contenu. 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Echevins. 
 

Après examen du dossier cité en rubrique, l’asbl SNE vous prie de prendre acte de ses 
remarques. 

 
Plusieurs éléments majeurs nous paraissent défavorables à l’affectation de la 

ZACC du Chemin de Nivelles en zone d’habitat.  
A savoir :  
a) Les caractéristiques géotechniques du sol. 

Les terrains limoneux offrent peu de résistance mécanique stable en raison de la 
faible capacité de percolation qu’ils présentent et de leur sensibilité à la sécheresse. 
Ces caractéristiques induisent de sérieux risques de tassement de sol au droit des 
constructions. Seuls des moyens techniques particuliers et très coûteux permettent 
d’assurer une stabilité acceptable de l’habitat sur ce genre de terrain, le coût nécessaire 
pour prévenir ces risques peut atteindre une fourchette de 25 à 40 % du montant de la 
construction. 

Il va de soi qu’il serait immoral que les candidats bâtisseurs ne soient pas avertis 
de cet inconvénient. 
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b) La voie ferrée. 
Les nuisances en termes de bruits inhérents à la présence d’un axe ferroviaire, 

marqué par une fréquence élevée de passages de jour comme de nuit, présentent 
également un aspect négatif à la création d’un lotissement voué à l’habitat résidentiel.  
Qu’en sera-t-il du coût des moyens à mettre en œuvre pour créer un écran anti-bruits et 
à qui reviendra la charge de son entretien ? 
 
c) La nature du terrain. 

Zones marécageuses, risques accrus d’inondations et de coulées de boues, 
n’incitent guère à entreprendre raisonnablement de l’habitat dans ces lieux. Ici 
également l’investissement d’un drainage efficace du sol aura un coût non négligeable. 
Quid aussi des bassins d’orage et de la charge de leur entretien ? 
 

Ces trois inconvénients nous semblent suffisants pour remettre en cause le choix 
de l’affectation de cette zone en lotissement destiné à l’habitat. Bien que des moyens 
techniques permettent de contourner ces obstacles, mais vu les frais que cela peut 
entraîner et qu’aucun plan de répartition de ces frais n’est envisagé, nous pensons que 
ce projet est inadéquat et regrettons que soit condamnée l’exploitation d’une terre 
agricole de qualité. 

 
Toutefois, comme il s’agit d’une consultation préliminaire, s’il s’avérait impératif 

que ce projet soit mis en œuvre malgré tout, nous spécifions ci-après nos critères que 
nous estimons indispensables à sa bonne fin : 
 
 1) Avant toutes choses nous rappelons la nécessité de faire un état des lieux 
approfondi sur la question du logement à Soignies et sur tous les aspects qui y sont 
liés : mobilité, égouttage, sécurité, pollutions (bruits, poussières), infrastructures 
collectives, établissements scolaires, accueil de la petite enfance, centres sportifs et 
culturels, espaces verts, sauvegarde d'un équilibre minéral/végétal etc., et ce dans 
l'intérêt de tous !  
 
 2) Vu les contraintes en terme de topographie et de stabilité du sous-sol, nous plaidons 
pour une faible densité de l’habitat. Attention aux difficultés de percolation des eaux et 
des risques d’inondations inhérents !  

 
 3) Nous sommes d’avis qu’un écran de 
verdure sera nécessaire pour masquer la 
vue sur les halls des établissements Belot 
situés en contrebas. 
 
4) Vu le caractère humide des lieux, nous 
jugeons indispensable de conserver tous les 
saules encore valides et recommandons 
vivement la plantation de plusieurs espèces 
de saules, ainsi que des aulnes, qui offrent 
l’avantage d’absorber les excédents 
hydriques tout en valorisant le paysage. 

 
 5) Vu les contraintes géotechniques, nous insistons pour que des études sérieuses et 
indépendantes soient entreprises afin de définir les conditions de mise en œuvre de 
tous genres de constructions et d’infrastructures. 
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 6) Nous approuvons de prévoir la pose d'égouts séparatifs, récoltant de manière 
séparée les eaux pluviales (ruissellement) non souillées et les eaux usées, afin d’éviter 
de diluer les eaux usées par des eaux pluviales, compte tenu de la proximité du réseau 
hydrographique et des collecteurs d’assainissement reliés à la station d’épuration. 
 
 7) Des aménagements seront à prévoir pour faciliter la mobilité (déjà très compromise) 
Chemin de Nivelles et rue Grégoire Wincqz. Vu l’importance des déplacements 
scolaires, des trottoirs valables et des pistes cyclables sécurisées sont à prévoir au 
Chemin de Nivelles. 
 
 8) Les mesures à prendre afin de réduire au maximum les nuisances de bruits 
occasionnées par la voie ferrée devront être clairement définies, ainsi que l’attribution de 
la responsabilité de l’entretien des équipements nécessaires qui seront mis en place. 
 
 9) L’idée d’admettre des activités économiques ou commerciales nous paraît 
incompatible dans un lotissement résidentiel. 
 
10) Nous sommes enclins à 
approuver  que les voiries 
internes soient 
accompagnées d’un 
maximum d’aménagements 
tels qu’espaces de 
convivialité, plantations 
d’arbres haute-tige, à 
l’image de l’illustration 
figurant à la page 62 du 
RNT (Source : Guide 
d’urbanisme pour la 
Wallonie, 2004). 
 
 
 11) La hauteur sous corniche de l’habitat ne devrait pas excéder deux niveaux 
d’élévation (Rez + 1). 
 
 12) Nous approuvons la proposition de créer des zones 20 et 30 avec priorité aux 
piétons pour les voieries en  zone résidentielle.  Le stationnement des véhicules sera à 
concevoir spécialement à cet effet. 
 
 13) Nous préconisons de situer l’emplacement des bassins d’orage entre les parcelles 
urbanisées de la rue de Nivelles et le nouveau lotissement envisagé. Ceci permettra de 
créer une zone tampon de verdure assurant un cadre intime au bâti existant. 
 
 Nous vous remercions, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les Echevins, de 
l’attention que vous voudrez bien porter à ces remarques. Nous vous prions d’agréer 
nos meilleures salutations. 
 
 

Jacques Denis 
 

12 
 



5) Construction d’un ensemble de logements rue de Neu fvilles et  
    Chemin Tour Bras de Fer à Soignies. 
 

L’enquête publique concernant cette demande de permis d’urbanisme s’est tenue 
du 23 juin 2011 au 8 juillet 2011.  
Comme pour les enquêtes précédentes, la mobilisation des riverains a été massive et 
efficace.  
Nous publions ci-après un extrait de la lettre de réclamations de l’asbl SNE. 

 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Echevins. 
 
L’asbl SNE vous prie de prendre connaissance des remarques et suggestions que lui 
suscite le projet cité en rubrique. 
 
a) Intégration du projet dans le cadre bâti existan t. 
Nous estimons que l’architecture, en ordre fermé, principalement chemin Tour Bras de 
Fer, présentée dans ce projet est en discordance avec l’habitat environnant, et 
souhaitons qu’une amélioration soit apportée à ce sujet. 
Afin de préserver l’harmonie du paysage urbain local, nous jugeons opportun de limiter 
la hauteur sous corniche à deux niveaux d’élévation (Rez + 1). 
 
b) Mobilité et sécurité routière. 
Dans le souci de préserver la visibilité actuelle au carrefour des axes formés par la rue 
de Neufvilles avec le Chemin du Tour et son prolongement Chemin Tour Bras de Fer, 
nous suggérons de supprimer les deux constructions prévues dans le croisement formé 
par les axes précités.  
Le recul des habitations projetées par rapport à la rue de Neufvilles et le Chemin Tour 
Bras de Fer n’est pas suffisant de notre point de vue. Cela compromet la sécurité des 
usagers faibles du fait de manque d’espace pour des trottoirs et de zones de 
stationnements adéquats.  
Il ne faut pas perdre de vue que la rue de Neufvilles est soumise à un trafic intense !  
 
Nous espérons que nos suggestions, destinées à contribuer à la réussite de ce projet, 
feront l’objet d’une attention particulière visant la qualité de vie et la sécurité des 
riverains et futurs résidents. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre et Messieurs les Echevins, l’assurance de 
notre bienveillante considération.  
 

Jacques Denis 
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Notre rubrique « Sensibilisation » 
Le bruit. 

Notions de bruit. 
Ce n’est pas un mystère : le bruit est une sensation 
perceptive par l’organe auditif, c’est-à-dire qu’il affecte le 
sens de l’ouïe. Tout comme les quatre autres sens 
(l’odorat, le goût, la vue et le toucher) propres à l’homme 
et à la plupart des animaux, l’ouïe a un seuil critique 
spécifique à chaque espèce.  En ce qui concerne 
l’homme, le toucher permet de distinguer le chaud et le 
froid dans un certain degré d’intensité ; au-delà de 45°C, 
cela devient critique et la brûlure devient insupportable.  
De même, au-delà de 50 décibels, le bruit devient 
dérangeant.  
Mais en plus de l’intensité du bruit, il convient de 
considérer aussi sa fréquence d’émission, et l’effet de 
surprise. Cent décibels provoqués instantanément (effet 
de surprise) n’ont pas le même effet sur l’organisme que 
cent décibels émis progressivement dans un temps 
déterminé avec répétition toutes les 5 minutes (effet 
d’alerte). L’expression ‘ce vacarme me casse les oreilles’ 
illustre bien la nuisance occasionnée par trop de bruits 
répétitifs. 
 
Soignies, commune bruyante ? 
Le contenu du bref exposé ci-dessus relevant d’une logique élémentaire est aisément 
compréhensible par tout un chacun. Cependant, il est assez fréquent de constater que la 
logique pèse moins que des intérêts particuliers lors de décisions politiques impliquant la 
nuisance de bruits spécifiques à certaines activités.  
 
Quand les bruits s’emmêlent. 
Trois principales émissions de bruits perturbent la vie des Sonégiens. Ce sont : l’industrie 
extractive (les carrières), le charroi lourd, les canons à carbure ou à gaz (utilisés le plus souvent 
par les producteurs d’oléagineux et de protéagineux). 
 
1) L’industrie extractive. 
Quatre sites d’exploitation de carrières sont en activité sur l’entité de Soignies, c’est 
indéniablement un potentiel de nuisances sonores conséquent. Les 3 plus anciens sites ont 
chacun plus d’un siècle d’existence et présentent encore des aléas dus au manque de 
contraintes environnementales d’une époque révolue (installations en surface, équipements 
bruyants, bâtiments non isolés, proximité de l’habitat urbain). Seul le nouveau site du Tellier des 
Prés (sur Soignies, Ecaussinnes et Braine-le-Comte) bénéficie de l’application intégrale des 
arrêtés régionaux en matière de protection de l’environnement. 

Cependant, il faut reconnaître que depuis près d’une décennie, les 
exploitants ont commencé à prendre conscience des nuisances 
qu’ils occasionnent par l’accroissement de leurs activités, et que des 
efforts sont consentis de leur part pour remédier, dans la mesure du 
possible, à l’émission de bruits dérangeants. C’est ainsi par 
exemple, dans le cas des Carrières du Hainaut, que suite à une 
démarche à l’initiative de l’asbl SNE, un dialogue a été entrepris 
avec les exploitants en vue de remédier aux nuisances sonores des 
« Bip-bip » de recul des engins opérant sur le site. Deux rencontres 
entre SNE et la Direction des Carrières ont suffi pour remédier à la 

nuisance invoquée, et un signal d’une sonorité moins porteuse a remplacé les précédents dans 
un délai relativement court.  
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Toutes les nuisances de bruit ne sont pas pour autant résolues (loin de là : l’augmentation du 
concassage dans des installations mal isolées les a considérablement renforcées ces dernières 
années), mais l’installation récente d’un Comité d’accompagnement (CA) permet d’espérer 
d’autres avancées significatives dans ce créneau sensible des émissions de bruit en 
provenance de cet exploitant. Il est à noter que dans ce CA, les riverains sont représentés par 
des membres de l’asbl SNE. 
 
2) Le charroi lourd.  
Inévitablement, il y a une relation directe entre le tonnage de 
production de l’activité extractive et le trafic routier lourd 
concentré sur Soignies. La production de concassés génère 
à elle seule plus de 1.000 trajets de camions de 30 tonnes 
par jour, et constitue la catégorie la plus bruyante du trafic 
local. À l’approvisionnement, ce charroi circule à vide, en 
général à vive allure sans grand respect des limitations de 
vitesse. Les bennes vides, secouées par les chocs résultant 
de l’état lamentable du revêtement routier, provoquent un 
boucan métallique effrayant. À la livraison (c-à-d au retour), 
ces mêmes engins lourdement chargés émettent des 
pétarades infernales à chaque montée en puissance du 
régime de leur motorisation. 
Ces nuisances seront en partie écartées, tout au moins pour le centre-ville, dès que le 
contournement ouest sera relié à la RN57. Il convient de saluer ici les interventions et actions 
menées par l’ex-asbl « Les Amis du Chemin du Tour » (*) afin qu’aboutisse ce dégorgement du 
centre-ville. 
* Entre-temps cette Association s’est convertie en Comité qui s’est intégré au sein de l’asbl 
SNE.  
 
3) Les canons d’effarouchement.  
(Plus familièrement connus sous l’appellation de « canons à gaz » ou « bazookas à carbure »). 

Ce sont réellement de petits canons dont la charge explosive 
consiste en un faible volume de gaz (propane ou carbure de 
calcium) qui explose sous l’impulsion d’un piezo ou d’un 
dispositif similaire. Cet appareil, censé effaroucher les oiseaux 
attirés par les cultures (de petits pois le plus souvent), émet des 
détonations à un rythme plus ou moins régulier (toutes les 5 à 
10 minutes selon le réglage) et offre une efficacité sonore pour 
une superficie d’environ 5 ha. 
Cela fait énormément de bruit, plus de 100 décibels, et c’est 
assez dangereux lors des manipulations. Les quelques 
échanges de propos formulés par divers utilisateurs illustrent 
bien ces caractéristiques.  

En voici quelques extraits tirés de : « Agriculture – Convivialité – Environnement » (A.C.E.). 
 
C'est du bon , c'est du belge mais ça tombe en panne quand même , mécanique capricieuse. 
 

C'est une bouteille de gaz classique (la grosse de cuisinière?) ; ensuite, on envoie le gaz et ça 
pète ? Ptain, je suis bien encore capable d’arriver à dégommer le coq qui est sur le clocher de 
l'Église ... 
 

Je viens de démonter, c'est une pierre à briquet, le mécanisme est propre et bien huilé ... ainsi 
que tout le mécanisme sous l'espèce de cloche ....bon eh bien, reste plus qu'à changer le tuyau 
et mettre une bouteille au bout et je vous dis à bientôt peut-être ... si je ne dégomme pas le coq 
et moi avec tant qu'on y est ! 
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Very dangereux ce bazar ; dans une commune à côté, un agriculteur en avait emprunté un et 
l'avait chargé dans sa 4L sans le débrancher, la 4L s'en est bien sortie, le conducteur est sourd 
depuis… 
 

J'ai eu le même tour ; bien qu' ayant fermé la bouteille , j' ai entendu le gaz décompresser, j'ai 
juste eu le temps de serrer le frein à main et de gerber de la bagnole >>>>>>>>>>>>>>> 
KABOOOOOOMMMMMM !!!! 
 

ça me fait peur ces bazars-là, quand je le mets en place, je me balade toujours avec mon 
casque sur les oreilles ! 
 

Je viens de faire mes premiers essais ! effectivement , si vous voulez transformer votre familiale 
en Twingo , laissez-le dans le coffre ! ptain , ça pète bien quand même !!! 
 

Tu n'as pas la notice d'utilisation ? j'ai pas trop envie de me faire refaire le portrait. 
 

Ces commentaires ne laissent plus de doute sur l’efficacité bruyante de ces engins, ni sur leur 
dangerosité. A contrario, toutes les autorités et personnalités ayant des compétences 
spécifiques en termes d’effarouchement des oiseaux (l’ornithologue Vallery Schollaert, la 
Société d’études ornithologiques AVES, la Station de zoologie appliquée de Gembloux, l’asbl 
ADESA) sont unanimes à reconnaître l’inefficacité de ces canons bruiteurs, et à confirmer que 
leur utilisation est totalement incompatible avec l’habitat ! 
Dès lors, quelle est la solution valable pour effaroucher les oiseaux ? Les spécialistes en la 
matière (repris ci-dessus) sont tous d’avis, preuves scientifiques à l’appui, que seul le réel 
danger encouru par l’animal peut réduire sa préhension sur les cultures. Les rapaces, et les 
prédateurs (faucons et chiens dressés, voire les chats sauvages), forment de toute évidence la 
solution la plus efficace pour effrayer les oiseaux granivores incriminés. 

Remarques de l’ornithologue Valéry Schollaert : Les 
épouvantails et canons à bruits sont inefficaces. Seuls les 
rapaces dressés (faucon falco sp, Autour Accipiter sp, 
ect.) ou même des prédateurs terrestres comme des 
chiens sont efficaces dans cette lutte. 
 
Bruits d’enfer dans l’enfer du bruit  résume toute 
l’aberration de cette pratique insensée et archaïque qui 
consiste à faire usage de détonations percutantes pour 
tenter d’écarter les oiseaux des cultures à protéger. 
Ceux-ci perçoivent très vite les intentions hostiles à leur 
égard, la vue d’un prédateur (rapace, félin, chasseur) les 
intimide et la fuite immédiate est leur seule réaction. Au 

contraire, ils s’habituent très vite à toutes manifestations artificielles (épouvantail, détonation, 
bruit divers, etc.) car ces dernières ne se présentent pas à eux comme un élément hostile. Par 
contre, ces dérangements sonores constituent une source de stress et une nuisance importante 
pour beaucoup de personnes ; un bruit de 100 décibels a encore une intensité de 70 décibels à 
plus de deux Km ! 
A Soignies, les réactions des habitants incommodés par ces nuisances sonores persistent 
inlassablement depuis plus de vingt ans, et malgré les multiples courriers aux autorités locales 
et régionales, rien de concret n’a été fait pour répondre à leurs doléances. Les interventions 
auprès du Collège communal, des mandataires communaux, de la police locale, des différents 
Ministres de la santé et de l’environnement, du Ministère de l’agriculture, de la Direction 
Générale des Pouvoirs Locaux, de la Justice de Paix, du Ministre des Affaires intérieures et de 
la Fonction publique, et enfin de la Ligue des Droits de l’Homme, représentent plus de 50 
échanges de courrier ! De plus, certificats médicaux, témoignages d’accidents et pétitions ont 
émaillé ces interventions des représentants de riverains accablés. 
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L’examen de ce volumineux dossier laisse apparaître une forme de blocage mental dans le chef 
de certains mandataires communaux (les décisions en la matière relèvent entièrement du 
Collège communal). Est également perçue une certaine divergence à ce sujet (à différentes 
époques) parmi ces mandataires, dont l’un ou l’autre a bien tenté de pousser vers une solution. 
Mais ce fut chaque fois un ping-pong où l’on se renvoyait sans cesse la patate chaude, pour 
finalement  se retrancher derrière un règlement de police qui avait été voté en séance du 
Conseil communal du 28 janvier 1992.  
Décision aberrante au vu de son contenu :  
Le texte de l’article 4 de l’Ordonnance de police du 27/03/90, relative à la lutte contre le bruit est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
« Entre le lever et le coucher du soleil, les exploitants et entrepreneurs agricoles sont seuls 
autorisés à utiliser les appareils destinés à effrayer les oiseaux par détonations dans leurs 
cultures de plein champ. 
L’installation de ces dispositifs est interdite à moins de 200 mètres de toute habitation et il doit 
s’écouler au moins 8 minutes entre deux explosions successives. »  
Dans cette décision, il n’est fait mention d’aucun seuil de bruit à ne pas dépasser, la plage 
horaire définie par le ‘lever - coucher’ du soleil peut être interprétée au sentiment (en 1995 une 
correction ultérieure amena à définir les limites entre 5h 00 et 22h 00). Comment concevoir une 
distance limite par rapport à l’habitat pour un niveau de bruit non 
défini en décibels ? Il s’agit là d’un choix tout à fait arbitraire sans 
connaissance de cause,… Tout simplement aberrant !  
On remarquera aussi que le laxisme s’est sérieusement aggravé 
par rapport à l’art. 4 de l’ordonnance de police du 27/03/90 qui 
imposait les limites  suivantes : 500m de toute habitation ; 10 
minutes entre deux explosions successives, plage horaire autorisée 
de 7 à 20 h. 
 
Déplorable constat.  
Après 20 années de contestation, aucun progrès vers une évolution positive n’est en vue… il y a 
vraiment de quoi se poser d’inquiétantes questions, surtout quand il s’agit d’une commune où il 
fait bon vivre, selon certaines affirmations souvent claironnées ! 
Dans un tel contexte, qui n’irait pas jusqu’à imaginer que quelques exploitants influents ne 
pèsent  un peu trop dans le choix des décisions prises par l’autorité compétente en la matière ? 
Il convient aussi de prendre en compte le fait que la compétence dans ce domaine revient aux 
communes, et qu’il n’y a pratiquement pas de coordinations établies entre communes voisines, 
chacune agissant à sa guise. Certaines interdisent tout usage de canons bruiteurs tout en étant 
situées entre deux communes l’autorisant.  Une réglementation émanant du pouvoir régional, 
interdisant l’usage des ces engins, semble être la seule issue pour sortir de l’imbroglio actuel.  
Il est utile de savoir que l’article 23 de la Constitution garantit le droit de tout citoyen à un 
environnement sain ! 
 
Qui veut tout n’a rien.  
L’homme se laisse facilement séduire par l’illusion d’un profit d’apparence facile, et dans ses 
pensées spéculatives, il se fait souvent piéger par le pôle négatif de sa conscience. Il nous faut 
remonter un peu dans le temps pour comprendre le fond de cette saga rocambolesque.  

En détruisant les haies champêtres qui autrefois bordaient 
le morcellement de ses cultures, ainsi que les petits 
bocages agrémentant le paysage, le cultivateur espérait 
sans doute accroître sensiblement sa production grâce au 
bénéfice de quelques ares grappillés à la nature. Cela, de 
plus, lui offrait l’opportunité de remplacer ses chevaux de 
labour par des chevaux vapeur sur 4 roues, plus rentables 
sur de grands espaces sans obstacle.   
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Quelque peu ébloui par le profit qu’il en escomptait, il perdit de vue qu’il venait de porter une 
atteinte grave à la biodiversité ! Et son illusion se transforma vite en cauchemar, car c’était tout 
un pan de la chaîne alimentaire qu’il avait détruit. L’équilibre naturel d’antan s’était rompu et était 
à refaire avec d’autres critères.  
Les oiseaux granivores n’ayant plus de haies riches en baies pour se nourrir, 
les prédateurs ailés n’ayant plus de refuge naturel, les ramiers et les pigeons 
domestiques pouvaient alors se rassasier sans craintes sur ses cultures. Tout 
le profit tant espéré était sérieusement compromis par ces ravageurs 
improvisés… Et pour cause : la nature a ses lois, immuables et d’une rigueur 
mathématique, que l’homme ignore encore trop souvent de nos jours. 
Notre homo sapiens, espèce animale la plus évoluée (pas nécessairement en 
sagesse), fut alors plus empressé de trouver un moyen de se tirer d’affaires 
que de réparer sa bévue. Il s’inventa alors divers moyens plus imaginatifs les 
uns que les autres pour chasser ces espèces dérangeantes qu’il qualifia 
volontiers de ‘nuisibles’ (*).  Toutes ces inventions s’avérant vite inefficaces, il 
voulut en finir en faisant plus fort que fort. C’est ainsi qu’apparut le fameux bazooka à carbure, 
surtout fameux par le bruit qu’il génère… Merci le progrès. 
 
Tout n’était pas gagné pour autant : il fallait faire passer cet engin dans les mœurs. Qu’à cela ne 
tienne, avec de l’influence et quelques relations, notre homme parvint à déroger à la 
réglementation en matière de bruit.  
Ayant ainsi acquis le droit de tapage, il se voyait de nouveau armé pour conforter ses 
espérances de profit, et tant pis pour la quiétude et la santé des autres. Ignare comme toujours, 
il s’enfonçait ainsi encore un peu plus dans l’illusion, mais cette fois sous le couvert de l’autorité 
compétente. Un comble !!! 
Ayant œuvré de la sorte dans quasi tous les domaines, l’homme, resté sourd jusqu’ici à tous les 
avertissements les plus éclairés, commença à s’inquiéter quand il réalisa que la santé de 
l’économie (point très sensible pour lui) était en danger. Le réchauffement climatique et son 
cortège de sécheresses et d’inondations en alternance, les séismes, les crises alimentaires, les 
crises financières l’amenèrent au bord du gouffre. La décroissance s’imposait et une révolution 
en douceur devait s’installer pour un avenir plus idéaliste que matérialiste ; le retour à la Nature 
en quelque sorte. 
 

* Imaginons un instant qu’il soit possible de sonder le règne animal sur l’utilité de l’homme. Y a-
t-il le moindre doute sur la réponse ? 
 
Un peu d’espoir.  
La gent politique ayant pris conscience de cette révolution ne pouvait que s’aligner sur la 
tendance et des initiatives nouvelles voyaient le jour. C’est ainsi que depuis environ une 
vingtaine d’années, les Régions subsidient des plantations de haies chez les particuliers, et 
depuis peu, des aides allant dans ce sens sont également accordées aux communes qui 
s’inscrivent dans un plan communal de développement de la nature (PCDN) et dans le plan 
MAYA (Protection des abeilles et insectes pollinisateurs).  
 
4) Conclusion. 
Si l’espoir d’une amélioration future est envisageable pour les points 1 et 2, l’incertitude est 
encore de mise pour une issue heureuse concernant le troisième point. A moins d’une révolution 
soudaine !… Tout finit par arriver tôt ou tard, ne l’oublions pas ! 
 
Les riverains exposés à ces canons infernaux sont les mieux placés pour décrire les nuisances 
qu’ils subissent trop souvent, et l’incidence que cela occasionne sur leur santé. Le témoignage 
qui suit permet de s’en faire une idée particulièrement édifiante. 
 
 
          Jacques Denis 
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Témoignage. 
Dans notre contrée, ça canone de partout. Pour ceux qui subissent ce vacarme, c’est une 
véritable torture. 
Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, un couple de retraités a dû quitter son domicile à la 
campagne pour s’installer en ville. 
En 1991, une pétition a été signée par 353 personnes, des nombreuses interpellations et 

contacts ont été pris avec le pouvoir communal sans que 
celui-ci semble se préoccuper de la santé des citoyens. 
Dans d’autres villes, comme Ittre ou Dour, des gens se 
sont mobilisés pour interdire l’usage de ces canons, ils ont 
été entendus, les canons à gaz se sont définitivement tus 
pour le plus grand bonheur du système nerveux des 
citoyens et  leur qualité de vie. 
Pourquoi à Soignies, ville où on se vante qu’il « fait bon 
vivre », on  n’a pas les mêmes droits à la santé, à la 
quiétude et à une vraie qualité de vie?  
Aux Sonégiens de juger 
 

Angela Intini 
Comité Citoyen de Neusart 

 
Note de la rédaction. Chaque auteur est responsable du contenu de l’article dont il est signataire. 
 

***** 
 

Soignies est reconnue « Commune MAYA » 
 

Lors de la semaine du miel, qui s’est tenue du 4 au 10 octobre 2010, Benoit 
LUTGEN, Ministre de l’Agriculture et de la Nature, a 
décidé de mettre en œuvre le plan « MAYA » afin 
d’enrayer le déclin des populations d’abeilles. 

Le Ministre s’est adressé à toutes les communes 
de Wallonie pour les inviter à devenir une commune 
« Maya ». Les communes s’engageront à réaliser des 
aménagements en faveur des abeilles et lutter de 
manière active contre leur diminution.  

La Région leur apportera un soutien en 
fournissant des supports de communication. 

La Ville de Soignies a répondu présente à 
l’invitation du Ministre et a signé la Charte 
d’engagement. En juin 2011 Soignies devenait 
« Commune MAYA ». 
 
Charte d’engagement « Commune Maya ». 
Dès la première année, la commune  s'engage : 
 
1. A réaliser, chaque année, un ou plusieurs projets d e plantation de végétaux 
mellifères sur le territoire communal. 
 - Soit 50 ares de prés fleuris ; 
� - Soit la plantation de 75 arbres fruitiers ; 
 - Soit la plantation de 75 arbres d’alignement ; 
� - Soit la plantation d’une haie de 480 plants. 
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Les projets peuvent être combinés. Par exemple, il est possible de planter un pré de 25 
ares combiné à une haie de 240 plants,… 
Les conditions sont fixées dans les annexes 1 et 2 du vade mecum. 
A cette fin, la commune pourra introduire une demande de subvention pour un montant 
de 2.500€ dans le cadre de la semaine de l’arbre. 
 

2. A sensibiliser les enfants et les adultes . 
Une campagne de sensibilisation à l’Abeille sera organisée chaque année. 
Par le biais du bulletin communal ou d’un courrier « toutes boîtes », les citoyens de la 
commune recevront au minimum un article par semestre sur le thème du plan Maya, 
des espèces mellifères, de la crise environnementale vécue par les abeilles, du rôle des 
abeilles,… (texte illustré de 500 mots minimum). 
Par période de trois ans, réaliser sur la commune « une semaine des abeilles » et 
prendre en charge une communication adéquate : 
sensibilisation pour les écoles, portes ouvertes de ruchers, organiser une vitrine de 
l'abeille, etc. 
 

3. A organiser une rencontre annuelle des élus et du personnel communal concerné, 
avec les apiculteurs, ruchers écoles, et associations impliquées dans la défense des 
abeilles et/ou insectes butineurs. 
Le but de cette réunion est d’identifier les attentes de chacun, de repérer les problèmes 
éventuels ainsi que de dégager des solutions, de mettre en oeuvre des projets « MAYA» 
 

Et s'engage dès la deuxième année : 
1. A enrichir le fleurissement de la commune, chaque année, tant en espaces verts 
qu'en bacs à fleurs avec des plantes mellifères. 
Pour tous les fleurissements réalisés par la commune, au moins 20% du nombre de 
plantes à fleurs seront à caractère mellifère. (Voir liste en annexe 2 du vade mecum)  
 

2. A inventorier les sites communaux où les apiculteurs de la commune pourraient 
déposer des ruches.  
 

3. A mettre en oeuvre une convention « Bords de rout es - Fauchage tardif » ou 
améliorer la convention existante. 
L’objectif tant pour les nouvelles conventions que les anciennes sera de réserver 
certaines zones à un objectif particulier de fleurissement naturel (ramassage du foin, 
sursemis de fleurs, etc…). 
 
Et s'engage dès la troisième année : 
1. A adopter un plan de réduction des pesticides . 
Les sources de pesticides nuisibles aux abeilles seront identifiées et la commune 
prendra l’engagement d’en réduire, voire d’en abandonner, l’utilisation sur les territoires 
de la commune. 
 
2. A établir un plan de gestion différenciée des Esp aces verts sur la commune . 
Au terme de chaque année, la commune s’engage à établir un rapport sur les 
réalisations menées selon un canevas fourni par l’administration. 
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